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Asso-RIN-000570

D13-

42871922300029

MAISON DE L'EUROPE DE 

PROVENCE

Maison de l'Europe de 

Provence 29 avenue des 

robiniers 

Metrople aix marseille 

13090 AIX EN PROVENCE 

MERGER Alain-Pierre

La Maison de l'Europe de Provence, membre de la Fédération française des Maisons de l'Europe, regroupe des adhérents, un 

réseau scolaire et universitaire, un centre d'information associé à l'Union Européenne et un centre d'information sur le Conseil de 

l'Europe. Elle poursuit ses activités de sensibilisation à l'Europe à travers notamment l'organisation de conférences, d'euro-cafés 

et d'interventions dans les établissements scolaires. Elle participe également à toutes les manifestations autour de l'Europe et 

publie par mail son programme d’activités.

Demande de fonctionnement général.

60 950 10 000 5 000

Asso-RIN-000545

D13-29754

40988368300024

EUROCIRCLE

47 Rue du Coq 

13001 MARSEILLE 

François Stéphane

Thème : Mobilité internationale des jeunes / employabilité / citoyenneté

Titre : JAMO (Jeunes Avec Moins d'Opportunité)

Participants : 85 jeunes

Le projet «JAMO» a pour but de renforcer les politiques françaises de Jeunesse en direction des jeunes ayant moins 

d’opportunités (JAMOs / NEETs « Not in Education, Employment or Training » - ni étudiant, ni employé, ni stagiaire), en vue d’une 

meilleure insertion sociale et professionnelle, par une coopération avec les partenaires du «Réseau JAMO», un collectif 

international d'opérateurs européens dans le domaine de la jeunesse (15 pays et plus de 60 partenaires). 

Les principaux objectifs de ce projet sont :

-La formation, l’accompagnement et le suivi de 40 jeunes des Bouches-du-Rhône à l’envoi et 45 jeunes à l’accueil.

-La production de nouveaux savoir-faire et d’outils favorisant la coopération entre les autorités locales ou régionales et les 

organisations non gouvernementales (ONG) dans le domaine de la jeunesse.

-L’établissement d’un réseau d’acteurs et de bénéficiaires de la mobilité internationale favorisant ainsi le transfert des 

compétences et les échanges d’expériences.

-La production d’un outil statistique évaluant le suivi des jeunes avant, pendant et après leur mobilité au niveau de leur insertion 

sociale et professionnelle.

63 000 25 000 25 000

TOTAL 35 000 30 000

TOTAL 

GLOBAL
35 000 30 000
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